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Paiement des gains aux 
«JEUX 1–3» («SPIELE 1–3»)
et au «CALENDRIER DE
L’AVENT ET SYMBOLES 
GAGNANTS DU JOUR»
(«ADVENTSKALENDER
UND TÄGLICHE GLÜCKS-
SYMBOLE»)

Les gains à concurrence de Fr. 1’000.–
peuvent être retirés dans tout point de 
vente. Pour les montants supérieurs:
photocopiez votre billet gagnant et 
envoyez l'original portant mention de 
l'expéditeur, par courrier recommandé à 
l'adresse indiquée. La prescription des 
gains intervient 6 mois après la date 
limite de vente.

Remarque:  le gain d’un autre billet 
Adventslos est honoré jusqu’à épuise-
ment des stocks et au plus tard jusqu’à 
la date limite de vente. Au-delà de cette 
date ou en cas d'épuisement des stocks,
le billet Adventslos est remplacé par un 
lot de billets à gratter de Swisslos d'une 
valeur totale de Fr. 100.-.

Echéance: 31.07.2026

Règles du billet imprimé: «Das Adventslos» No. 2305

Das Advents-Los • Emission: Sur 780’000 billets émis au total, 600’000 
le sont par Swisslos et 180’000 par la Loterie Romande (sous le nom 
de «CALENDRIER DE L’AVENT» • Prix: Fr. 100.– • Taux de redistribution: 
70.00 % • Pourcentage de billets gagnants par rapport au nombre 
de billets émis: 50.41 % • Montant total des billets émis: Fr. 78’000’000.–  
Date limite de vente: 31.01.2026

Nombre de lots  Lot Valeur  Total

125’300 x Billet d’une valeur de 100.– = 100.– 12’530’000.–

204’000 x 100.– = 100.– 20’400’000.– 

2’550 x 100.– + Billet d’une valeur de 100.– = 200.– 510’000.– 

21’000 x 150.– = 150.– 3’150’000.– 

3’150 x 150.– + Billet d’une valeur de 100.– = 250.– 787’500.– 

32’500 x 200.– = 200.– 6’500’000.– 

800 x 200.– + Billet d’une valeur de 100.– = 300.– 240’000.– 

500 x 250.– = 250.– 125’000.– 

200 x 250.– + Billet d’une valeur de 100.– = 350.– 70’000.– 

200 x 300.– = 300.– 60’000.– 

100 x 300.– + Billet d’une valeur de 100.– = 400.– 40’000.– 

120 x 350.– = 350.– 42’000.–

208 x 400.– = 400.– 83’200.– 

100 x 400.– + Billet d’une valeur de 100.– = 500.– 50’000.– 

200 x 450.– = 450.– 90’000.– 

900 x 500.– = 500.– 450’000.– 

100 x 500.– + Billet d’une valeur de 100.– = 600.– 60’000.– 

180 x 550.– = 550.– 99’000.– 

60 x 550.– + Billet d’une valeur de 100.– = 650.– 39’000.– 

950 x 1000.– = 1000.– 950’000.– 

70 x 1000.– + Billet d’une valeur de 100.– = 1100.– 77’000.– 

Total sans 
gros lot 393’188 46’352’700.–  

9 x 50’000.– = 450’000.– 

8 x 100’000.– = 800’000.– 

7 x 1’000’000.– = 7’000’000.– 

Total des gros 
lots (répartis 

aléatoirement)
24  8’250’000.–

Total des 
gains 393’212 54’602’700.–
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Règles du billet imprimé: «Das Adventslos» No. 2305

Règles du jeu

Règles du jeu (jeu 1)
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1. Ouvrez les portes 1 à 8 dans le «CALENDRIER DE L’AVENT» («ADVENTSKALENDER»)
et grattez les cases ainsi apparues.

2. Grattez les symboles identiques dans le «JEU 1» («SPIEL 1»).
3. Chaque arbre du «JEU 1» se compose de quatre cases superposées affichant des 

symboles. Si vous découvrez les quatre symboles d’un même arbre, vous gagnez
  le montant de la case «GAIN» (« GEWINN ») associée ou un billet Adventslos.

Remarque: des gains multiples sont possibles dans le «JEU 1».

Règles du jeu (jeu 2)
1. Ouvrez les portes 9 à 16 dans le «CALENDRIER DE L’AVENT» («ADVENTSKALENDER»)

et grattez les cases ainsi apparues.
2. Grattez les symboles identiques dans les deux zones de jeu du «JEU 2» («SPIEL 2»).
3. Si vous découvrez une ligne horizontale, verticale ou diagonale complète dans une zone

  de jeu, vous gagnez le montant associé ou un billet Adventslos.

Remarque: des gains multiples sont possibles dans le «JEU 2».

Règles du jeu (jeu 3)
1. Ouvrez les portes 17 à 24 dans le «CALENDRIER DE L’AVENT» («ADVENTSKALENDER»)

et grattez les cases ainsi apparues.
2. Grattez les symboles identiques dans le «JEU 3» («SPIEL 3»).
3. Si vous découvrez tous les symboles d’une même boule ou d’une même étoile,

  vous gagnez le montant de la case «GAIN» («GEWINN») associée.

Remarque: des gains multiples sont possibles dans le «JEU 3».

Règles du jeu (calendrier de l’avent et symboles gagnants du jour)

1. Ouvrez les portes 1 à 24. Derrière chaque porte se cachent le «SYMBOLE GAGNANT 
DU JOUR» («TÄGLICHES GLÜCKSSYMBOL») et un montant.

● 2.  Grattez les cases sous les portes.
A) Si un des symboles découverts est identique au «SYMBOLE GAGNANT DU JOUR»

de la porte correspondante, vous gagnez le montant imprimé sur la porte.
B) Grattez les symboles identiques dans les jeux 1 à 3. Voir règles des «JEUX 1 à 3»

(«SPIELE 1–3»).


